SERVICE ALLO INFO JURIDIQUE

Contrat  n°  12  900 642

Le présent contrat d’assurance n°12 900 642 est régi par le Code des assurances. 

Il est souscrit par 

ADIMECO pour le compte de l’ensemble de ses adhérents, dirigeants de petites et moyennes entreprises de l’industrie et des services. 

Auprès de 

AVIVA Assurances

13 rue du Moulin Bailly - 92270 BOIS-COLOMBES 

306 522 665 RCS Nanterre – Capital Social : 
168 132 098,28 € - Compagnie d’assurance agréée à gérer la branche protection juridique en application de l’article R321.1 du Code des Assurances.

Le service d'informations juridiques dédié aux adhérents d'ADIMECO est confiée à la Direction Protection Juridique et Fiscale d’AVIVA Assurances – 15 rue du Moulin Bailly – 92272 BOIS-COLOMBES CEDEX – Tél. : 0825 040 000 (0.15 € TTC la minute hors coût opérateur à partir de la France métropolitaine) ou 01 76 62 45 71 - Fax : 01 76 62 45 90  - conformément aux dispositions des alinéas 2 des articles L321-6 et R127-1 du Code des Assurances,

désignée par « NOUS » ci-après. 

Par l’intermédiaire d’
ESSOR CONSEIL, Société de courtage en assurances (garantie financière et assurance de responsabilité civile professionnelle conformes aux articles L 530-1 et L 530-2 du code des assurances)

55, rue des Petites Ecuries - 75010 PARIS  - Code Orias : 
07 005 032

Les adhérents ADIMECO, bénéficiaires de la garantie sont désignés par « VOUS » par la suite.

Le contrat se compose de la présente notice d’informations qui délimite le champ d’application, les modalités de mise en œuvre, les règles de fonctionnement et les limites de la garantie.

I ) Un Service d’information et prévention
Les juristes du Service de renseignements juridiques par téléphone sont à votre disposition pour vous apporter toutes informations juridiques ou pratiques sur la législation française et tous avis préventifs pour éviter un litige dans le cadre du droit du travail.

Dans ce cadre, les renseignements fournis pourront concerner toute question que vous vous posez au quotidien, sans aucune limitation d’appel, et comportant notamment les exemples suivants :

Droit du travail :

· Embauche d’un salarié

· Licenciement

· Type de contrat de travail

· Pré-retraites

· Formation

· Conditions de travail...

Vous pouvez contacter le Service du lundi au samedi de

 9 h à 20 h au numéro de téléphone suivant :

0825.898.134

(0.15 € TTC /mn hors coût opérateur à partir de la France métropolitaine).   

 Le numéro de votre contrat  informations juridiques             12 900 642 vous sera demandé pour accéder au service.

Le juriste d'AVIVA Assurances apportera par téléphone à l’appelant toute information nécessaire (textes applicables, délais à respecter…), sans pouvoir toutefois s’engager sur les solutions à adopter  ni adresser un avis écrit. La loi réserve le conseil juridique aux seuls avocats.

Pour les questions les plus complexes, le juriste pourra réaliser les recherches nécessaires et rappeler le client dans un délai de 48 heures.

II) Quelle est la période d’effet de la garantie ?

La garantie prend effet pour les adhérents à la date d’adhésion à ADIMECO et est accordée pour une durée d’un an.

La garantie se renouvelle chaque année en cas de renouvellement de l’adhésion auprès d’ADIMECO. 

III) Quels sont les bénéficiaires du Service ?

Toute personne physique, dirigeants de petites et moyennes entreprises de l’industrie et des services, adhérente d’ADIMECO.
IV) Informatique et Libertés 

Vous avez fourni des informations nominatives pour permettre la gestion et l’exécution de votre contrat. L’absence de fourniture de certaines d’entre elles pourrait empêcher la bonne réalisation du traitement considéré. 

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de toute information vous concernant qui figurerait sur tout fichier à l’usage d’AVIVA Assurances, de ses mandataires, de ses réassureurs ou des organismes professionnels. 

Vous pouvez exercer ce droit en vous adressant à :

AVIVA

Direction Protection Juridique et Fiscale

Service Relations Clientèle

15 rue du Moulin Bailly – 92272 BOIS-COLOMBES CEDEX

Par ailleurs, et sauf opposition de votre part à cette même adresse, AVIVA Assurances se réserve la possibilité de transmettre à des partenaires commerciaux tout ou partie des informations vous concernant.   

V) Autorité de Contrôle Prudentiel  

Les activités d'AVIVA Assurances sont soumises à l’ACP :

Autorité de Contrôle Prudentiel 

61 rue Taitbout
75009 PARIS
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